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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

        MARCHES PUBLICS 

Marché 2023 d’entretien de l’éclairage public et de la signalisation 
lumineuse tricolore – LOT 5 

 

      AVENANT N° 1  

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public.) 
SYNDICAT DEPARTEMENTAL D’ENERGIE DE LA HAUTE-GARONNE 
 9 RUE DES TROIS BANQUETS  
CS 58021 
31080 TOULOUSE CEDEX 6 
Tel : 05.34.31.15.00 – Fax : 05.61.55.30.71 
Email : contact@sdehg.fr  
 
 

B - Identification du titulaire du marché public 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
DALKIA ELECTROTECHNICS – CITELUM 
Agence Midi-Pyrénées – Centre Toulouse Nord 
13 Allée Paul HARRIS – 31 200 TOULOUSE 
Tél : 05.34.28.16.22 
Mail : alain.ruinier@dalkiaelectrotechnics.fr 
SIRET : 892 380 031 00385 
 
Siège social : 
DALKIA ELECTROTECHNICS – CITELUM 
Tour Europe 
33, Place des Corolles – TSA 77655 
92 099 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
Capital de 10 457 700 euros 
RCS Nanterre 892 380 031 00393 
 

C - Objet du marché public 

 

◼  Objet du marché public: 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public. En cas d’allotissement, préciser 
également l’objet et la dénomination du lot concerné.) 
 
Marché de maintenance des installations d’éclairage public et leurs équipements connexes, ainsi que des 
installations de signalisation lumineuse tricolore, sur le territoire de la Haute-Garonne à l’exception des communes 
de Toulouse, Revel et Cazères - LOT N°5 
 
 
 
 

mailto:alain.ruinier@dalkiaelectrotechnics.fr
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◼  Date de la notification du marché public : …24/10/2023……… 
 
◼  Durée d’exécution du marché public : .......72..........mois  
 
◼  Montant initial du marché public : 

▪ Taux de la TVA : …20%…… 

▪ Montant HT : ……6 034 605 €  

▪ Montant TTC : ……7 241 526 € 
 
 

D - Objet de l’avenant 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
(Détailler toutes les modifications, avec ou sans incidence financière, introduites dans le marché public par le présent avenant. 
Préciser les articles du CCAP ou du CCTP modifiés ou complétés ainsi que l’incidence financière de chacune des modifications 
apportées.) 

 
Entre TOULOUSE Basso Cambo et MURET, la ligne 117 Express a nécessité des aménagements impliquant la 
refonte ou la mise en œuvre de 6 carrefours à feux sur les communes de MURET et ROQUES permettant de 
garantir la priorité aux bus.  
 
Tisséo-Collectivités, exploitant du réseau bus, les 2 communes concernées et le SDEHG ont convenu que, dans le 
cadre de l’exploitation et la maintenance desdits carrefours le niveau de service en termes de temps d’intervention, 
de gestion des stocks de pièces de maintenance et de supervision de la signalisation lumineuse soit renforcé, afin 
de conserver la performance de la ligne 117 Express.  
 
Cela implique l’ajout de prestations spécifiques non prévues dans l’Annexe I du marché initial. 
 
Il convient donc d’ajouter à l’Annexe I : 

• les prestations forfaitaires suivantes qui seront facturées annuellement pour l’ensemble des 6 carrefours à 
feux concernés: 
- Astreinte complémentaire intervention ET réparation sous 4h, six jours sur sept : 2 550 € HT  
- Constitution du stock initial, gestion courante et réassort, hors matériel : 1 500 € HT 

  NB : TISSEO fournira le matériel nécessaire au SDEHG 
- Intervention curative urgente : 7 920 € HT 

 

• La prestation ponctuelle suivante : 
- Modification de programmation légère de carrefour : 1 530 € HT 

 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 
(Cocher la case correspondante.) 

 Non      Oui 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : …20%………… 

▪ Montant HT : ……121 320 € …... 

▪ Montant TTC : ……145 584 €……… 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : …2,01% 
 
Nouveau montant du marché public : 

▪ Taux de la TVA : ………20%……… 

▪ Montant HT : ………6 155 925 €... 

▪ Montant TTC : ……7 387 110 € 
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E - Signature du titulaire du marché public 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 

 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : TOULOUSE , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Date de mise à jour : 01/04/2019. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 


